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du cédant jusqu'au moment où il a connaissance

de la cession de la créance.

Lorsque le vendeur d'une automobile ou
d'un tracteur cède son titre de créance —
reliquat du prix à payer — à un établissement

de crédit, il arrive que ce dernier exige
que l'acheteur contracte un nouvel engagement.

Il peut notamment s'agir d'une
reconnaissance abstraite de dette. Dans un tel

cas, une nouvelle obligation aurait alors pris
naissance et le débiteur n'aurait plus la pos¬

sibilité d'opposer à l'établissement de crédit
les exceptions découlant de son contrat avec
le vendeur. Il est donc à conseiller de ne pas
contracter d'obligation séparée envers un
tel établissement. Dr R. M.
(Trad. R. S.)

Note de la rédaction. - Nous tenterons dans

un prochain numéro d'expliquer au moyen
d'un exemple pratique ce qui, à première

vue, peut paraître un peu abstrait dans
l'article ci-dessus.

Contrôlez le jeu des roues

En tirant et poussant la roue
horizontalement, contrôler s'il y a du jeu
axial. L'éliminer soit en procédant à un
réajustage, soit en posant des rondelles.

En faisant osciller la roue de droite et
de gauche, contrôler s'il y a du jeu
radial. L'éliminer soit en changeant la

fourrure de moyeu, soit en revêtant la

fusée d'une douille de fer-blanc ou d'un

tronçon de tube approprié.

Les fusées ovalisées ou incurvées doivent
être rectifiées à la lime.

Prof. Rehrl, Vienne. (Trad. R.S.)
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